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Obstacle 1 : L’accessibilité aux lieux physiques, aux activités et aux services peut ne pas être adaptée aux besoins des personnes handicapées

Objectifs 2022-2023 Mesures Indicateurs Responsables Résultat 2022-2023

1.1   Permettre aux 
visiteurs et au personnel 
un accès adéquat aux 
bureaux de la CCNQ

Faire les démarches nécessaires auprès de la 
SQI afin qu’elle corrige les situations jugées 
problématiques révélées par le service des 
ressources matérielles ou signalées par le 
personnel ou la clientèle de la CCNQ

Nombre de constats de non-
conformité transmis à la SQI

Ressources 
matérielles

Stéphane Émond est notre 
personne ressource pour 
les immeubles et 
infrastructures. Il fait 
également le lien avec la 
SQI. 

1.2   Respecter les normes 
d’accessibilité aux 
bâtiments dont la CCNQ 
est responsable

Respecter les normes en matière d’accessibilité 
universelle lors des travaux de rénovation, de 
restauration et d’aménagement

Bilan des travaux réalisés Chargés de 
projets des 
directions 

concernées

Panneau d’interprétation et 
station extérieure de repos 
à venir, conçue pour tous. 

Phase 3, pavillons et 
station de la voile adaptés 

1.3   Permettre aux 
personnes handicapées un 
meilleur accès aux 
services de la CCNQ 

Rendre compte annuellement du nombre de 
plaintes en vertu de la politique gouvernementale 
sur l’accès aux documents et aux services offerts 
au public pour les personnes handicapées 

Nombre de plaintes reçues et 
traitées 

Communications 
et Secrétariat 

général 

Aucune plainte n’a été 
reçue  

Rendre compte annuellement des mesures 
d’accommodement que la CCNQ s’est dotée en 
vertu de la politique gouvernementale sur l’accès 
aux documents et aux services offerts au public 
pour les personnes handicapées, selon les 
demandes et plaintes reçues 

Mesures d’accommodement 
effectuées 

Communications 
et 

Secrétariat 
général 

Aucune demande n’a été 
reçue 

Promouvoir sur les médias sociaux, les sites de 
la CCNQ ainsi que les activités accessibles aux 
personnes handicapées 

Publications sur les médias 
sociaux 

Communications Promotion faite en août 
2023 

Évaluer la faisabilité et les coûts des 
recommandations de Kéroul pour les sites dont la 
CCNQ a obtenu les certifications en mai 2021 

Recommandation des 
correctifs pouvant être 
effectués en 2023-2024 selon 
la faisabilité et les coûts 

Secrétariat 
général 

Non débuté (remis pour 
2023-2024) 
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Obstacle 1 : L’accessibilité aux lieux physiques, aux activités et aux services peut ne pas être adaptée aux besoins des personnes handicapées

Objectifs 2022-2023 Mesures Indicateurs Responsables Résultat 2022-2023

 Évaluer le respect des normes en matière 
d’accessibilité universelle pour le projet 
d’interprétation numérique 

Adapter le contenu 
interprétatif pour le site 
Internet pour les personnes 
ayant des handicaps visuels, 
avant la fin 2023 

Aménagement 
et Promotion 

En processus, le projet 
n’est pas terminé 

Pour le programme Découvrir la capitale, 
s’assurer que les circuits sont accessibles aux 
personnes à mobilité réduite 

Inscrire une cote 
d’accessibilité sur le site 
Internet et s’assurer que les 
circuits sont toujours 
accessibles 

Communications 
et Promotion 

Nous avons un circuit 
accessible présentement 
sur les 4 offerts. 

Installation de panneaux d’interprétation 
respectant les normes d’accessibilité universelle 
dans différents parcs 

S’assurer que les panneaux 
d’interprétation installés 
respectent les normes 
d’accessibilité universelle 

Aménagement 
et Promotion 

Projet en cours. La 
conception a été faite en 
respectant les normes 
d’accessibilité universelle. 
Il reste le volet numérique. 

Obstacle 2 :  Difficultés d’accès à l’information contenue sur le site Internet de la CCNQ

Objectifs 2022-2023 Mesures Indicateurs Responsables Résultat 2022-2023

2.1   Favoriser l’application des 
standards gouvernementaux en 
vigueur 

Bonifier le site Internet quant aux documents 
qui y sont accessibles  

Nombre de 
documents adaptés 

Communications Finalisé en mars 2023 

Faire connaître le standard gouvernemental 
auprès du nouveau personnel des 
communications numériques 

Transmission de 
l’information auprès 
du nouveau 
personnel 

Secrétariat général 
et 
Communications 

Réalisé en mars 2023 
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Obstacle 3 : Les personnes handicapées sont peu représentées au sein du personnel de la CCNQ

Objectifs 2022-2023 Mesures Indicateurs Responsables Résultat 2022-2023

3.1   Favoriser l’embauche et le 
maintien en emploi de personnes 
handicapées 

Promouvoir les principes d’égalité en emploi 
lors des affichages de poste 

Mention des principes 
d’égalité dans les 
affichages 

Ressources 
humaines 

Tous les affichages de 
l’année 2022-2023 

Promouvoir les affichages de postes au sein 
des organismes représentant des personnes 
handicapées 

Envoyer les affichages 
de poste au sein des 
organismes 

Ressources 
humaines 

Finalisé en mars 2023 

Promouvoir les principes d’égalité en emploi 
sur notre site Internet et les sites d’offres 
d’emploi 

Mention des principes 
d’égalité sur notre site 
Internet et sur les sites 
d’affichage 

Ressources 
humaines 

Finalisé en mars 2023 

Obstacle 4 :  Méconnaissance des difficultés et des besoins des personnes handicapées

Objectifs 2022-2023 Mesures Indicateurs Responsables Résultat 2022-2023

4.1   Sensibiliser le personnel aux 
difficultés vécues par les personnes 
handicapées 

Promouvoir auprès du personnel la Semaine 
québécoise des personnes handicapées 

Installer les affiches de 
la Semaine à des 
endroits communs de 
nos différents sites et 
distribuer les feuillets 
de la Semaine aux 
employés 

Secrétariat 
général 

Réalisé en juin 2022 

4.2   Susciter la participation du 
personnel dans la mise en œuvre 
des mesures facilitant l’accessibilité 
aux lieux et activités de la CCNQ 

Promouvoir le plan d’action à l’égard des 
personnes handicapées 

Moyens utilisés pour 
diffuser le plan d’action 
et les actions visant sa 
promotion 

Secrétariat 
général 
et 
Communications 

Réalisé en juin 2022 

Mettre en place un comité de travail pour 
favoriser la meilleure participation du 
personnel dans la mise en œuvre des 
mesures prévues au plan d’action 

Comité formé Ressources 
humaines 

Réalisé en mai 2022 et en 
septembre 2022 ainsi 
qu’en mars 2023 
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Obstacle 4 :  Méconnaissance des difficultés et des besoins des personnes handicapées

Objectifs 2022-2023 Mesures Indicateurs Responsables Résultat 2022-2023

Promouvoir les sites accessibles de la CCNQ 
auprès des organismes représentant les 
personnes handicapées 

Moyens utilisés Secrétariat 
général 
et 
Communications 

Non débuté 

4.3   S’assurer que le personnel en 
contact avec la clientèle peut 
accueillir et répondre efficacement 
aux demandes de renseignements 
des personnes handicapées 

Offrir au personnel en contact avec la 
clientèle des formations sur l’accueil et les 
services aux personnes handicapées 

Formations offertes au 
personnel visé 

Ressources 
humaines 

Réalisé en octobre 2022 

Préparer et diffuser un aide-mémoire à 
l’intention des personnes en contact avec la 
clientèle afin de mieux les outiller pour 
répondre aux besoins des personnes 
handicapées 

Diffusion de l’aide-
mémoire 

Ressources 
humaines 

Réalisé en mars 2023 

Prévoir dans nos sondages auprès de la 
clientèle une section spécifique portant sur 
l’accessibilité aux services offerts 

Intégration d’une 
section à cet effet 

Directions 
concernées 

Réalisé en février 2023 

Approbation CA – mars 
2023 

4.4   Assurer la sécurité des 
personnes handicapées  

S’assurer de former les responsables 
d’évacuation sur les besoins spécifiques des 
personnes handicapées dans des situations 
d’urgence 

Formation reçue par 
les personnes 
responsables 

Ressources 
humaines et 
Exploitation 

Réalisé en octobre 2022 
pour l’Observatoire de la 
capitale 

 

Non débuté pour les 
autres sites 

4.5   Sensibiliser les individus aux 
difficultés vécues par les personnes 
handicapées 

Promouvoir sur nos médias sociaux 
différentes informations visant l’inclusion des 
personnes handicapées 

Publications sur les 
médias sociaux 

Ressources 
humaines 
et 
Communications 

Réalisé en juin et 

décembre 2022 
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Obstacle 5 : Les besoins des personnes handicapées peuvent ne pas être pris en compte dans le processus d’approvisionnement

Objectifs 2022-2023 Mesures Indicateurs Responsables Résultat 2022-2023

5.1   Faire connaître les bonnes 
pratiques en matière 
d’approvisionnement accessible 

Solliciter la participation du personnel aux 
formations offertes par l’OPHQ portant sur 
l’approvisionnement accessible aux personnes 
handicapées dans les MO 

Formation reçue Ressources 
humaines 

Réalisé en décembre 
2022 

Rendre disponible auprès des personnes 
responsables des achats l’information sur les 
produits adaptés aux besoins des personnes 
handicapées 

Information produite 
auprès des personnes 
concernées 

Ressources 
humaines 

En continu 

❖ 

Nombre de plaintes reçues et traitées relativement à l’accès aux documents et aux services offerts au public : aucune 
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Obstacle 1 : L’accessibilité aux lieux physiques, aux activités et aux services peut ne pas être adaptée aux besoins des personnes handicapées 

Objectifs 2023-2024 Mesures Indicateurs Responsables

1.1 Permettre aux visiteurs et 
au personnel un accès 
adéquat aux bureaux de la 
CCNQ 

Faire les démarches nécessaires auprès de la SQI afin 
qu’elle corrige les situations jugées problématiques 
révélées par le service des ressources matérielles ou 
signalées par le personnel ou la clientèle de la CCNQ 

Nombre de constats de non-conformité 
transmis à la SQI 

Ressources matérielles 

1.2 Respecter les normes 
d’accessibilité aux bâtiments 
qui sont de la responsabilité de 
la CCNQ 

Respecter les normes en matière d’accessibilité 
universelle lors des travaux de rénovation, de 
restauration et d’aménagement 

Bilan des travaux réalisés Chargés de projets des 
directions concernées 

Ajouter une action dans l’évaluation d’un projet ou de 
travaux de rénovation/restauration afin de valider le 
respect des normes en matière d’accessibilité 
universelle 

Évaluation intégrée à l’outil 
informatique 

Secrétariat général, 
Exploitation et 
Aménagement 

1.3 Permettre aux personnes 
handicapées un meilleur accès 
aux services de la CCNQ 

Rendre compte annuellement du nombre de plaintes en 
vertu de la politique gouvernementale sur l’accès aux 
documents et aux services offerts au public pour les 
personnes handicapées 

Nombre de plaintes reçues et traitées Communications et 
Secrétariat général 

Rendre compte annuellement des mesures 
d’accommodement dont la CCNQ s’est dotée en vertu 
de la politique gouvernementale sur l’accès aux 
documents et aux services offerts au public pour les 
personnes handicapées, selon les demandes et 
plaintes reçues 

Mesures d’accommodement effectuées Communications et 
Secrétariat général 

Promouvoir sur les médias sociaux, les sites de la 
CCNQ ainsi que les activités accessibles aux 
personnes handicapées 

Publications sur les médias sociaux Communications 

Évaluer la faisabilité et les coûts des recommandations 
de Kéroul pour les sites dont la CCNQ a obtenu les 
certifications en mai 2021 

Monter un plan présentant les 
recommandations de Kérou avec les 
estimations des ajustements. Faire une 
demande de budget supplémentaire 
selon le plan 

Secrétariat général et 
Exploitation 
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Obstacle 1 : L’accessibilité aux lieux physiques, aux activités et aux services peut ne pas être adaptée aux besoins des personnes handicapées 

Objectifs 2023-2024 Mesures Indicateurs Responsables

Prévoir une évaluation par Kéroul des nouveaux sites 
de la CCNQ 

Estimation des coûts pour tous les 
nouveaux sites et demande de budget 
supplémentaire 

Secrétariat général 

S’assurer de respecter les normes en matière 
d’accessibilité universelle pour le projet d’interprétation 
numérique 

Ajouter une liste de vérification pour 
l’accessibilité universelle dans un des 
outils informatiques utilisés 

Aménagement et 

Secrétariat général 

Installation de panneaux d’interprétation respectant les 
normes d’accessibilité universelle dans différents parcs 

S’assurer que les panneaux 
d’interprétation installés respectent les 
normes d’accessibilité universelle 

Aménagement et 

Communications 

Obstacle 2 : Difficultés d’accès à l’information contenue sur le site Internet de la CCNQ 

Responsables Résultat 2023-2024

2.1   Favoriser l’application des 
standards gouvernementaux 
en vigueur 

Bonifier le site Internet quant aux documents qui y 
sont accessibles  

Nombre de documents adaptés Communications 

Faire connaître le standard gouvernemental 
auprès du nouveau personnel des 
communications numériques 

Former notre personne ressource aux 
communications numériques sur le 
standard gouvernemental. 

Secrétariat général 
et 

Communications 

Obstacle 3 : Les personnes handicapées sont peu représentées au sein du personnel de la CCNQ 

Objectifs 2023-2024 Mesures Indicateurs Responsables

3.1   Favoriser l’embauche et 
le maintien en emploi de 
personnes handicapées 

Promouvoir les principes d’égalité en emploi lors 
des affichages de poste 

Mention des principes d’égalité dans les 
affichages 

Ressources humaines 

Promouvoir les affichages de postes au sein des 
organismes représentant des personnes 
handicapées 

Envoyer les affichages de poste au sein 
des organismes 

Ressources humaines 
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Obstacle 3 : Les personnes handicapées sont peu représentées au sein du personnel de la CCNQ 

Objectifs 2023-2024 Mesures Indicateurs Responsables

Promouvoir les principes d’égalité en emploi sur 
notre site Internet et les sites d’offres d’emploi 

Mention des principes d’égalité sur notre 
site Internet et sur les sites d’affichage 

Ressources humaines 

Obstacle 4 : Méconnaissance des difficultés et des besoins des personnes handicapées 

Objectifs 2023-2024 Mesures Indicateurs Responsables

4.1   Sensibiliser le personnel 
aux difficultés vécues par les 
personnes handicapées 

Promouvoir auprès du personnel la Semaine 
québécoise des personnes handicapées 

Installer les affiches de la Semaine à des 
endroits communs de nos différents sites 
et distribuer les feuillets de la Semaine 
aux employés 

Secrétariat général 

4.2   Susciter la participation 
du personnel dans la mise en 
œuvre des mesures facilitant 
l’accessibilité aux lieux et 
activités de la CCNQ 

Promouvoir le plan d’action à l’égard des 
personnes handicapées 

Moyens utilisés pour diffuser le plan 
d’action et les actions visant sa 
promotion 

Secrétariat général 
et 

Communications 

Promouvoir les sites accessibles de la CCNQ 
auprès des organismes représentant les 
personnes handicapées 

Moyens utilisés Secrétariat général 
et 

Communications 

4.3 S’assurer que le personnel 
en contact avec la clientèle 
peut accueillir et répondre 
efficacement aux demandes 
de renseignements des 
personnes handicapées 

Offrir au personnel en contact avec la clientèle des 
formations sur l’accueil et les services aux 
personnes handicapées 

Formations offertes au personnel visé Ressources humaines 

Préparer et diffuser un aide-mémoire à l’intention 
des personnes en contact avec la clientèle afin de 
mieux les outiller pour répondre aux besoins des 
personnes handicapées 

Diffusion de l’aide-mémoire Ressources humaines 

4.4 Assurer la sécurité des 
personnes handicapées  

S’assurer de former les responsables d’évacuation 
sur les besoins spécifiques des personnes 
handicapées dans des situations d’urgence pour 
tous les sites de la CCNQ qui ont des plans 
d’évacuation 

Formation reçue par les personnes 
responsables 

Ressources humaines et 
Exploitation 
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Obstacle 4 : Méconnaissance des difficultés et des besoins des personnes handicapées 

Objectifs 2023-2024 Mesures Indicateurs Responsables

4.5 Sensibiliser les individus 
aux difficultés vécues par les 
personnes handicapées 

Promouvoir sur nos médias sociaux différentes 
informations visant l’inclusion des personnes 
handicapées 

Publications sur les médias sociaux Ressources humaines 
et 

Communications 

Obstacle 5 : Les besoins des personnes handicapées peuvent ne pas être pris en compte dans le processus d’approvisionnement 

Objectifs 2023-2024 Mesures Indicateurs Responsables

5.1   Faire connaître les 
bonnes pratiques en matière 
d’approvisionnement 
accessible 

Rendre disponible auprès des personnes 
responsables des achats l’information sur les 
produits adaptés aux besoins des personnes 
handicapées 

Information produite auprès des 
personnes concernées 

Ressources humaines ou 
Secrétariat général 


